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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Agrarpolitik

Dès le lendemain de la votation sur l'initiative en faveur des petits paysans, l'USP lança
la sienne intitulée «pour une agriculture paysanne compétitive et responsable de
l'environnement». La récolte des signatures démarra tambour battant, I'USP ayant
mobilisé toutes ses énergies. La centrale paysanne, consciente du désir de changement
manifesté par le souverain, a agi ainsi, selon son directeur Melchior Ehrler, pour éviter
que l'on ne fasse une politique agricole sans les paysans. Dans le même temps, l'Alliance
des Indépendants (Adl) et le groupe de travail pour une Nouvelle politique agricole (NAP,
sigle alémanique) annonçaient leur intention de lancer leurs propres initiatives. Après
de longues négociations, ces deux derniers sont arrivés à un accord et présenteront un
texte unique qui reste à rédiger.

Les trois projets originels ont un tronc commun qui comprend la volonté d'une
agriculture plus proche de l'environnement, plus favorable aux exploitations paysannes
familiales et moins industrielle. Cependant, les modalités diffèrent et des divergences
existent. Le texte de l'AdI est le plus «européen» et insiste sur un plus grand respect
des lois du marché en même temps qu'une meilleure protection de la nature par le
biais de bases fourragères suffisantes, de paiements directs et de taxes sur les engrais
chimiques. Celui de la NAP est axé sur des objectifs écologiques où la Confédération et
les cantons auraient un rôle accru. Il vise à protéger les petites exploitations, à diminuer
le nombre d'unités de bétail autorisé à l'hectare et à assurer que les fourrages importés
soient produits selon des normes identiques à celles de la Suisse. L'initiative de I'USP
est celle qui apporte le moins de changements à la politique officielle. Toutefois, elle
permet à la centrale paysanne de soutenir le principe d'un usage plus généralisé des
paiements directs. Néanmoins, la plupart du revenu paysan devrait toujours être
assurée par les prix agricoles. Ce projet veut également encourager les exploitations
paysannes qui cultivent le sol et qui ont une base fourragère propre. La Confédération
devrait adapter la production aux conditions d'écoulement et réglementer l'utilisation
des produits auxiliaires. L'objectif d'avoir une production susceptible d'assurer
l'indépendance du pays est maintenu. Pour leur part, J.-P. Delamuraz et l'Office fédéral
de l'agriculture ont estimé qu'il n'y a pas besoin de nouvelles initiatives pour procéder
aux réformes nécessaires. 1

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 12.09.1989
SERGE TERRIBILINI

L'autre initiative, lancée en juin et intitulée «paysans et consommateurs — pour une
agriculture en accord avec la nature», résulte d'un compromis entre les projets du
groupe de travail «Pour une nouvelle politique agricole» (NAP, sigle alémanique) et de
l'Alliance des Indépendants (AdI). Alors que le premier était principalement axé sur la
protection de l'environnement, le second insistait plutôt sur une libéralisation du
secteur agricole. La synthèse, soutenue par les partis socialiste, écologique,
indépendant et évangélique ainsi que par de nombreuses organisations de protection
des consommateurs, des animaux ou de l'environnement, vise à rompre, selon les
initiants, la politique actuelle qui assure des prix élevés à la production, entraînant ainsi
des excédents nuisibles autant pour l'environnement que pour les lois du marché. Pour
cela, la Confédération devrait agir sur les prix, taxer les moyens de production nocifs et
ne plus financer les excédents. Elle compenserait ces manques à gagner par des
paiements directs devant orienter la production dans un sens écologique. 2

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 12.05.1990
SERGE TERRIBILINI

Les réactions à ces décisions de l'UDC, du PDC et des organisations paysannes ont été
négatives; il a été particulièrement regretté que les paysans n'obtiennent pas une
pleine compensation du renchérissement. Par contre, l'AdI s'est réjouie que le prix du
lait n'augmente pas et que la mise en oeuvre de paiements directs entre dans les faits. 3

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 22.01.1991
SERGE TERRIBILINI
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Le Conseil fédéral a présenté son message sur les initiatives «pour une agriculture
paysanne compétitive et respectueuse de l'environnement», déposée par l'USP,et
«paysans et consommateurs – pour une agriculture en accord avec la nature»,
provenant de l'Adl et d'organisations de consommateurs, de paysans et de protection
de l'environnement. Pour le gouvernement, les différentes tâches de l'agriculture
qu'elles énumèrent sont globalement comparables à celles mentionnées dans le 7e
rapport et mettent en lumière la nécessité d'assigner un devoir de «multi-
fonctionnalité» à l'agriculture. Concernant les mesures proposées par les initiants, si,
là-aussi, il y a recoupement avec le 7e rapport (paiements directs, amélioration des
bases de production, mesures visant à orienter la production), le Conseil fédéral estime
néanmoins que cela ne doit pas figurer dans la constitution, mais être réalisé au niveau
des lois et des ordonnances. Par ailleurs, il considère que les mesures de protection à
la frontière contenues par les deux textes sont tout à fait inadéquates dans le cadre des
engagements pris au GATT et du processus d'intégration européenne. En conséquence,
il a proposé le rejet de ces deux initiatives. 4

DIREKTER GEGENVORSCHLAG ZU
VOLKSINITIATIVE
DATUM: 19.08.1992
SERGE TERRIBILINI

Cependant, le gouvernement a estimé nécessaire d'inscrire dans la constitution le
principe de la «multifonctionnalité de l'agriculture», conformément à la nouvelle
orientation de la politique agricole officielle. Il a ainsi proposé un contre-projet direct
aux initiatives qui consiste, non pas en un nouvel article constitutionnel, mais en la
modification de l'article 31bis 3e alinéa, lettre b permettant de compléter les tâches de
l'agriculture pour lesquelles la Confédération peut édicter des dispositions en
dérogeant au principe de la liberté du commerce et de l'industrie. 

De fait, un projet d'article fut mis en consultation au printemps 1992. La majorité des
partis, cantons et organisations a estimé que le projet du Conseil fédéral était
insuffisant et qu'il fallait citer exhaustivement les missions dévolues à l'agriculture et
définies dans le 7e rapport. Le texte finalement proposé aux Chambres contient ainsi,
parmi les buts de l'activité fédérale dans le domaine agricole, l'encouragement d'«une
agriculture productive, respectueuse de l'environnement et des animaux, servant à la
sécurité alimentaire du pays, assurant une utilisation durable des bases naturelles de la
vie et l'entretien du paysage rural et contribuant à l'occupation décentralisée du
territoire». Pour leur part, les promoteurs des deux initiatives ont considéré ce contre-
projet comme insuffisant et ont décidé de maintenir leurs textes. 5

DIREKTER GEGENVORSCHLAG ZU
VOLKSINITIATIVE
DATUM: 19.08.1992
SERGE TERRIBILINI

En 1992, le Conseil fédéral avait présenté un contre-projet aux deux initiatives
populaires, «Pour une agriculture compétitive et respectueuse de l'environnement»,
lancée par l'USP, et «Paysans et consommateurs — Pour une agriculture en accord avec
la nature», émanant des organisations de consommateurs, de paysans, de protection
de l'environnement et de l’AdI.

Opposée à l'initiative populaire de l'USP et jugeant le contre-projet du Conseil fédéral
trop sommaire, la commission de l'économie et des redevances du Conseil des Etats a
élaboré un nouvel article constitutionnel 31 octies spécifique sur l'agriculture, qui
définit avec plus de précision les tâches de la Confédération dans ce domaine; outre
les principes généraux de la garantie de l'approvisionnement de la population, de
l'utilisation durable des bases naturelles d'existence, de l'entretien du paysage rural et
de l'occupation décentrée du territoire, l'article précise également les différentes
mesures, notamment les paiements directs, que peut prendre la Confédération pour
promouvoir les exploitations paysannes. Après avoir rejeté plusieurs propositions
d'amendements, le Conseil des Etats a accepté à l'unanimité l'article proposé par sa
commission; au vu de cette large approbation, le Conseil fédéral s'est par la suite rallié
au projet adopté par les sénateurs.

Par ailleurs, sur proposition d'U. Zimmerli (udc, BE), qui, se basant sur la loi sur les
rapports entre les Conseils, a rappelé que deux initiatives sur un même sujet devaient
être traitées séparément par les Chambres fédérales et même que les délibérations sur
la deuxième devaient avoir lieu après la votation sur la première, le Conseil des Etats a
décidé de suspendre les délibérations sur l'initiative des consommateurs et des
organisations de protection de l'environnement jusqu'à la votation populaire sur la
première initiative et le contre-projet du Conseil des Etats. 6

DIREKTER GEGENVORSCHLAG ZU
VOLKSINITIATIVE
DATUM: 15.06.1993
ANDRÉ MACH
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Le Conseil des Etats a recommandé à une très large majorité le rejet de l'initiative
«paysans et consommateurs – pour une agriculture en accord avec la nature» déposée
en 1991 par l'AdI et différentes organisations de consommateurs, de paysans et de
défense de la nature. Il a estimé en effet cette dernière trop extrémiste en matière
d'exigences écologiques ainsi que contraire aux accords du GATT en matière
d'importations. Par ailleurs, contrairement au gouvernement qui avait fait part de son
intention de ne pas proposer, faute de temps, de contre-projet à l'initiative, le Conseil
des Etats a tenu à soumettre aux citoyens un projet alternatif, estimant le risque trop
important de voir l'initiative acceptée, tant le désir de réformes était grand dans la
population. Aussi, il a adopté un contre-projet proposé par une minorité de sa
commission, lequel, tout en reprenant les dispositions non contestées de l'article
rejeté en mars par le peuple et les cantons au sujet de la multifonctionnalité de
l'agriculture, soumettait désormais le versement des paiements directs au respect de
conditions écologiques minimales. 7

DIREKTER GEGENVORSCHLAG ZU
VOLKSINITIATIVE
DATUM: 22.06.1995
ALEXANDRE FÜZESSÉRY

Défendant également le principe du contre-projet, la commission du Conseil national a
néanmoins jugé que la proposition de la petite Chambre ne prenait pas suffisamment
en compte les revendications des vainqueurs des votations du mois de mars, et n'avait
de ce fait que peu de chances de l'emporter en votation populaire. Par conséquent,
elle a élaboré un projet plus exigeant du point de vue du respect de l'environnement
et plus à même, selon elle, de satisfaire les consommateurs. En effet, d'une part, outre
de soumettre également l'octroi de paiements directs au respect d'exigences
écologiques minimales, la version de la commission prévoit l'adoption par la
Confédération de normes obligeant les producteurs à déclarer la provenance, la qualité
et les méthodes de fabrication de leur produits; d'autre part, elle proscrit l'utilisation
abusive d'éléments fertilisants, de produits chimiques et autres matières auxiliaires.
Par rapport à l'initiative «paysans et consommateurs», l'article proposé à la Chambre
du peuple renonce néanmoins à des prescriptions trop détaillées en matière de
protection des animaux ainsi qu'à toute mention d'une taxe d'incitation sur les engrais.

En plénum, la grande Chambre, de même que le gouvernement, a donné sa préférence
de manière très nette à l'article proposé par sa propre commission, à l'exception de
quelques députés automobilistes et agrariens, qui ont appuyé sur proposition du
député Weyeneth (udc, BE) la version du Conseil des Etats, et des députés de l'AdI
favorables à l'initiative «paysans et consommateurs». De nombreux orateurs ont fait
valoir que ce projet était susceptible de faire l'objet d'un large consensus au sein de la
population. Le seul aspect du contre-projet à faire l'objet d'une discussion a porté sur
l'alinéa stipulant que les agriculteurs devraient fournir la preuve du respect d'exigences
à caractère écologique pour pouvoir prétendre à des paiements directs. Les groupes
bourgeois ont tenu à préciser que cet alinéa ne devait en aucun cas être interprété
comme excluant le versement à l'avenir des paiements directs complémentaires. Le
rapporteur de la commission, le libéral Gros (GE) ainsi que le conseiller fédéral
Delamuraz ont tenu à les rassurer en insistant sur le fait que l'alinéa concerné signifiait
uniquement qu'à l'avenir les paiements directs pour prestations écologiques
constitueraient la part principale des aides publiques au monde agricole. 8

DIREKTER GEGENVORSCHLAG ZU
VOLKSINITIATIVE
DATUM: 05.12.1995
ALEXANDRE FÜZESSÉRY

Le Conseil national a recommandé à une très large majorité le rejet de l'initiative «Pour
des produits alimentaires bon marché et des exploitations agricoles écologiques»
déposée en 1994 par l'Association des petits et moyens paysans (VKMB). Lors du vote,
seuls les députés écologistes, indépendants, démocrates suisses ainsi qu'une majorité
des socialistes se sont prononcés en faveur du texte, ces derniers précisant qu'ils
prendraient cependant une position définitive en la matière une fois connu le visage
final de la réforme «Politique agricole 2002».

Rejetant par ailleurs un contre-projet proposé par l'indépendant Wiederkehr (ZH) –
jugé présenter une version uniquement édulcorée de l'initiative – les conseillers
nationaux ont dénoncé les graves dangers que celle-ci ferait courir à l'agriculture
indigène et à l'économie tout entière. La disparition préconisée par les initiants de tout
moyen de soutien à l'agriculture à part les paiements directs et une certaine protection
douanière fut notamment incriminée. Selon la majorité de la grande chambre, la
suppression des soutiens aux prix agricoles et autres garanties de prise en charge au
profit des seuls paiements directs pourrait amener les agriculteurs à se désintéresser
totalement de la production et à devenir uniquement de simples jardiniers des
paysages helvétiques. Il fut également relevé que la disparition du subventionnement

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 21.03.1997
ALEXANDRE FÜZESSÉRY
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des prix des produits agricoles destinés à l'industrie agro-alimentaire se ferait sans
doute au détriment de cette branche très fortement exportatrice. Rejoignant le point
de vue exprimé par les conseillers nationaux, le chef de l'économie, J.-P. Delamuraz, a
pour sa part relevé qu'il deviendrait impossible pour la Confédération, en cas
d'acceptation de l'initiative, de prendre des mesures de soutien telles que celles
adoptées pendant la crise de la vache folle.

Autre élément de l'initiative à retenir l'attention des députés, la proposition de
plafonner les paiements directs à CHF 50'000 et, par conséquent, de verser la même
aide à toutes les exploitations dépassant 17 hectares a suscité de vives critiques au sein
des rangs bourgeois du Conseil national. Selon ces derniers, cette disposition
constituait une entrave inadmissible à l'évolution structurelle du secteur primaire,
empêchant un regroupement des exploitations pourtant susceptible de permettre
d'importantes économies d'échelle.

Si, sur le fond, les conseillers nationaux ont partagé l'avis négatif exprimé par le
gouvernement – lequel avait précédemment également recommandé le rejet de
l'initiative – ils n'ont en revanche pas suivi l'exécutif sur une question plus strictement
juridique. L'initiative visant explicitement à compléter l'article constitutionnel (art. 31
bis al. 3 lett. b) remplacé entre-temps par une nouvelle disposition (art. 31 octies), le
Conseil fédéral avait estimé que son acceptation par le peuple et les cantons
équivaudrait le cas échéant à réintroduire l'ancien article. Conformément à l'avis
exprimé par la commission de l'économie et des redevances ainsi que par le comité des
initiants défendant que le texte en question s'appliquait désormais à la nouvelle
disposition, les conseillers nationaux ont jugé que cette solution n'était pas conforme à
l'idéal démocratique: incitant les citoyens à rejeter l'initiative sous peine de
réintroduire l'ancien article constitutionnel désormais dépassé, elle empêchait la libre
formation de la volonté populaire.

Examinant à son tour l'initiative du VKMB, le Conseil des Etats a, à l'unanimité des voix,
recommandé son rejet en invoquant les mêmes griefs que ceux avancés par le Conseil
national. Sur la question juridique mentionnée ci-dessus, les représentants des cantons
ont également suivi l'opinion de la grande chambre. 9

Agrarprodukte

Mit einer Petition «zur Förderung einer chemiefreien Landwirtschaft» an den
Bundesrat und die Kantonsregierungen trat die neu gegründete «Bio-Stiftung Schweiz»
an die Öffentlichkeit; ihr gehören Vertreterinnen und Vertreter von Umweltschutz- und
Konsumentenorganisationen sowie eidgenössische Parlamentarier aus der SPS, dem
LdU und der GPS an. Die Kantone werden in der Petition ersucht, den biologischen
Landbau offiziell zu anerkennen und zu fördern; für Landwirte, welche auf den
biologischen Landbau umsteigen, sollen ferner für die ersten Jahre
Überbrückungskredite gewährt werden. Auf Bundesebene verlangt die Petition die
Anerkennung der Anbau- und Kontroll-Richtlinien, die sich die Bio-Produzenten auf
privatrechtlicher Basis bereits selber auferlegt haben. Weiter soll sich der Bundesrat
für gerechte Preise für umweltschonende Produkte einsetzen.

Die in der Petition geforderte Bundesregelung des Bio-Landbaus ist seit 1974, als die
Arbeitsgruppe «Biologischer Landbau» der Eidgenössischen Ernährungskommission
den ersten «Bio-Bericht» vorlegte, in Diskussion. Aufgrund der kontroversen
Reaktionen von 1985 auf einen Entwurf der Bio-Verordnung erlahmten die Bemühungen
um eine staatliche Regelung: Nach Meinung des Bundesamtes für Gesundheitswesen
(BAG) bietet das Lebensmittelgesetz keine genügende Grundlage für eine Bio-
Verordnung. Es beantragte daher dem Bundesrat, das Dossier an das Bundesamt für
Landwirtschaft zu übergeben; dieses winkte jedoch ab. Überraschend beschloss der
Ständerat in der Herbstsession, die Regelung des biologischen Landbaus in das neue
Konsumenteninformationsgesetz (BRG 86.030) zu integrieren. Dieses sieht
Warendeklarationen vor, die von den Vertretern der Konsumenten und der Wirtschaft –
in diesem Fall der Bio-Bauern – auszuhandeln sind. Die Regelung wird also
voraussichtlich, wie bis anhin, privatrechtlicher Natur bleiben. 10

PETITION / EINGABE / BESCHWERDE
DATUM: 23.12.1987
WERNER SEITZ
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Tierhaltung, -versuche und -schutz

Bei den Beratungen über die Volksinitiative «für die Abschaffung der Vivisektion»
folgten die eidgenössischen Räte dem Antrag des Bundesrates und sprachen sich mit
grossem Mehr für eine ablehnende Empfehlung zuhanden des Souveräns aus. Anträge,
welche dem Begehren eine verschärfende Revision des Tierschutzgesetzes als
Gegenvorschlag zur Seite stellen wollten, wurden verworfen. Der Nationalrat überwies
jedoch drei Postulate für strengere Vorschriften im Bereich der Tierversuche und
namentlich für ein Klagerecht der Tierschutzorganisationen (85.377, 85.379 und
85.424). Im emotional geführten Abstimmungskampf wurde das von «Helvetia Nostra»
lancierte Volksbegehren von einigen Tierschutzorganisationen sowie von den Grünen,
LdU, NA und POCH unterstützt. Nach ihrer Ansicht drückte die Initiative in erster Linie
ein tiefes Unbehagen gegenüber der zunehmenden Degradierung der Natur zum
blossen Material aus und ausserdem das Verlangen, auf alternative
Forschungsmethoden umzustellen. Die Gegner befürchteten volkswirtschaftlich und
forschungspolitisch negative Auswirkungen. Ebenfalls für eine Ablehnung der Initiative
sprach sich die «Ethikkommission» der Schweizerischen Akademie der medizinischen
Wissenschaften und der Schweizerischen Naturforschenden Gesellschaft aus. Ihrer
Meinung nach würde ein Verbot von Tierversuchen ein unethisches Verhalten
gegenüber Menschen bedingen. In der Volksabstimmung wurde die Initiative bei einer
Stimmbeteiligung von 37 Prozent in sämtlichen Kantonen mit insgesamt 70.5 Prozent
Nein-Stimmen abgelehnt. In vier Kantonen lag der Nein-Stimmen-Anteil über 80
Prozent; am stärksten verwarf das Wallis (88.5%), den höchsten Ja-Stimmen-Anteil wies
Appenzell-Ausserrhoden aus (39.7%). Ländliche, französischsprachige und katholische
Stände lehnten tendenziell stärker ab als verstädterte, deutschsprachige und
protestantische. Nur einen Tag nach dem Urnengang lancierten Tierversuchsgegner aus
der französischen und italienischen Schweiz eine neue Volksinitiative «zur Abschaffung
der Tierversuche und der Vivisektion».

Abstimmung vom 01. Dezember 1985

Beteiligung: 38%
Ja: 459'358 (29.5%) / Stände: 0
Nein: 1'099'122 (70.5%) / Stände: 23

Parolen:
– Ja: GPS, LdU (4*), POCH, REP (1*), SD (3*)
– Nein: CVP, EDU, EVP, FDP, LPS, SPS (1*), SVP; eco, SAV, SBV, SGB, SGV, TravS, VSA
– Stimmfreigabe: PdA (2*)
*In Klammer Anzahl abweichender Kantonalsektionen 11

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 02.07.1985
WERNER SEITZ

1) Bund, 16.6., 10.8., 19.8. et 21.8.89; SGT, 1.7. et 15.7.89; TW, 17.1.89; NZZ, 18.7., 14.10. et 8.11.89; Lib., 22.8.89; L'Hebdo, 8.6.89;
presse du 6.7., 22.9. et 26.9., 4.11. et 10.11.89; JdG, 14.10.89; Vat., 15.11.89. AdI: presse du 19.6. et 21.8.89. NAP: presse du 6.6.
et 7.7.89; AT, 5.8.89; LNN, 5.8.89.; FF, III, 1989, p. 439 ss.
2) AT et LNN, 1.2.90; Bund, 15.3.90; presse du 30.5.90; NZZ, 31.5.90; TW, 18.8.90.; FF, II, 1990, p. 893 ss.
3) Presse du 22.1.91.
4) FF, VI, 1992, p. 284 ss.
5) FF, VI, 1992, p. 284 ss.; Presse du 2.4., 16.5., 4.7. et 20.8.92; NZZ, 14.5., 23.6 et 15.7.92; LID-Pressedienst, 1753, 15.5.92;
Bund, 24.6.92; LZ, 27.6., 1.7., 8.7. et 10.7.92; LNN, 30.6 et 8.7.92; SGT, 30.6 et 2.7.92; SN, 10.7.92; BaZ, 6.11.92.
6) BO CE, 1993, p. 478 ss.
7) BO CE, 1995, p. 780 ss.; Presse du 23.6.95.
8) BO CN, 1995, p. 2374 ss.; Presse des 15.11 et 7.12.95.
9) BO CE, 1997, p. 151 ss.; BO CE, 1997, p. 343; BO CN, 1997, p. 61 ss.; BO CN, 1997, p. 621 s.; FF, II, 1997, p. 527 s.
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